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immobiliers utilisés ou destinés à être utilisés pour la
commission de l'infraction, quelle que soit la personne à
qui ils appartiennent à moins que les propriétaires
n'établissent leur bonne foi.

Art. 34. — La juridiction compétente ordonne, dans
tous les cas, la confiscation de l'argent utilisé dans
l'accomplissement des infractions prévues par la présente
loi, ou obtenu de ces infractions, sans préjudice de l'intérêt
d'autrui de bonne foi.

Art. 35. — Les juridictions algériennes peuvent
poursuivre et condamnner toute personne qui commet un
délit énoncé par la présente loi, qu'il soit algérien, étranger
résidant ou se trouvant en Algérie ou toute personne
morale de droit algérien, même hors du territoire national,
ou ayant commis un des actes constituant une des
infractions à l'intérieur du territoire algérien, même si les
autres actes ont été commis dans d'autres pays.

Art. 36. — Outre les officiers de la police judiciaire
cités à l'article 12 et suivants du code de procédure pénale,
les ingénieurs agronomes et les inspecteurs de pharmacies,
légalement habilités par leurs tutelles, peuvent procéder
sous l'autorité des officiers de la police judiciaire à la
recherche et à la constatation des infractions prévues par
la présente loi.

Art. 37. — Pour les nécessités de l'enquête préliminaire
relative à la recherche et à la constatation des infractions
prévues par la présente loi, les officiers de la police
judiciaire peuvent garder à vue toute personne soupçonnée
pendant 48 heures.

Ils sont tenus de présenter la personne en garde à vue
au procureur de la République avant l'expiration de ce
délai.

Après audition de la personne soupçonnée, le procureur
de la République, après examen du dossier de l'enquête,
peut autoriser par écrit la prolongation de la garde à vue à
un délai nouveau  n'excédant pas trois (3) fois la durée
initiale.

A titre exceptionnel, cette autorisation peut être
accordée, par décision motivée, sans que la personne ne
soit conduite au parquet.

Art. 38. — Toutes dispositions contraires à la présente
loi sont abrogées notamment les articles 190, 241 à 259 de
la loi n° 85-05 du 16 février 1985 susvisée.

Art. 39. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 13 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 25 décembre 2004.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.

Loi n°°°° 04-19 du 13 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 25 décembre 2004 relative au placement des
travailleurs et au contrôle de l'emploi.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 55, 119, 122,
(18 et 29), et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-35 du 29 septembre 1975 portant
plan comptable national ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu la loi n° 81-10 du 11 juillet 1981 relative aux
conditions d'emploi des travailleurs étrangers ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988 portant loi
d'orientation sur les entreprises publiques économiques,
notamment les titres III et IV ;

Vu la loi n° 90-03 du 6 février 1990, modifiée et
complétée, relative à l'inspection du travail ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-30 du  1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au
8 mai 2002 relative à la protection et la promotion des
personnes handicapées ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir les
conditions de placement des travailleurs et de contrôle
de l'emploi.


